




En décembre 2001, après moins de trois mois de lutte, la Coalition et les forces afghanes alliées ont chassé du pou-
voir le gouvernement taliban en place depuis cinq ans, repris la capitale Kaboul, et vaincu toute nouvelle résistance 
armée dans les villes stratégiques de Mazar-e-Sharif, Kunduz, Kandahar, entre autres1. Face à ces réussites, les dona-
teurs occidentaux ont réagi rapidement pour mettre sur pied un gouvernement de transition et commencer à plani-
fier les efforts de promotion de la sécurité qui allaient un jour inclure le désarmement, la démobilisation et la réin-
tégration (DDR), un programme de démantèlement des groupes armés illégaux et toute une série de mesures 
associées de sécurité et de contrôle des armes. Les gouvernements donateurs se sont mobilisés pour soutenir ces 
programmes avec des contributions supérieures à 180 millions USD (Sedra, 2008a, p. 124, 138).

En 2006, la situation s’est toutefois nettement détériorée en matière de sécurité. Les Talibans, Al-Qaïda, et d’autres 
forces insurgées se sont renforcés le long de la frontière méridionale montagneuse d’Afghanistan2. Soutenus par les 
services de renseignements pakistanais et les recettes de la culture du pavot, ces combattants ont développé une 
insurrection déterminée et efficace, modifiant leurs tactiques et lançant des attaques toujours plus meurtrières contre 
les forces de sécurité afghanes, les civils, les travailleurs humanitaires et les troupes étrangères. En réponse, l’Opé-
ration Enduring Freedom (OEF), menée par les États-Unis en collaboration avec la Force internationale d’assistance 
à la sécurité (FIAS) de l’OTAN, a intensifié les opérations anti-insurrectionnelles. Si la violence avait auparavant été 
cantonnée dans les provinces, à partir de 2007, les Talibans ont lancé de plus en plus d’attaques contre des cibles 
gouvernementales au cœur de Kaboul3. L’insécurité grandissante a poussé certains Afghans à exprimer de la nostal-
gie pour la stabilité et la sécurité relatives de l’ère des Talibans.

L’insécurité présente encore d’autres visages dans l’Afghanistan d’après 2001. Les liens de loyauté, les structures 
de pouvoir et l’influence des groupes armés des anciennes forces anti-Talibans, ainsi que les groupes criminels ont 
persisté, aussi bien au sein du nouveau gouvernement qu’en dehors. Les seigneurs de la guerre influencent d’im-
portants territoires dans certaines régions ; s’ils n’ont pas été absorbés dans l’appareil de sécurité national ou régio-
nal, ils peuvent poursuivre leurs activités sous le couvert de firmes de sécurité privées que peuvent embaucher des 
acteurs nationaux et étrangers. La criminalité, le commerce de drogue et les conflits entre groupes – dans une 
société où les armes légères sont pratiquement omniprésentes – sont des caractéristiques déterminantes du paysage. 
Pour toutes ces raisons, la sécurité demeure une préoccupation majeure pour de nombreux Afghans4.

Comme le montrent d’autres études de cas de l’Annuaire sur les armes légères 2009, il n’existe pas deux contex-
tes post-conflit semblables (ACEH, LIBAN). Mais la complexité et la violence actuelle en Afghanistan remettent en 
question l’étiquette même de « post-conflit ». La violence armée et l’insécurité assombrissent l’expérience du renfor-
cement de l’État en Afghanistan depuis 2002 et ont poussé plus d’un analyste à conclure que l’« ère de l’après-11 
septembre en Afghanistan... devrait toujours être considérée comme une nouvelle période de conflit et de mobilisa-
tion » (Bhatia, 2008a, p. 14). Dans ce contexte, l’Afghanistan a également démontré la nature intrinsèquement poli-
tique du DDR et les liens inextricables entre le DDR et la réforme du secteur de la sécurité, peut-être dans une plus 
grande mesure que d’autres sociétés accablées par la violence armée.



Ce chapitre examine le développement et la mise en œuvre des principales mesures de DDR et de démilitarisa-
tion en Afghanistan. Voici quelques-unes de ses conclusions : 

Le programme de DDR en Afghanistan a désarmé et démobilisé quelque 63 000 membres des forces militaires 
afghanes (AMF) d’octobre 2003 à juillet 2005. Une grande partie du pays en a tiré des avantages de sécurité – dont 
l’impact demeure difficile à quantifier – après le retrait des commandants de l’AMF du personnel gouvernemen-
tal et l’exemption de service des soldats de l’AMF.
En décembre 2008, des interventions de DDR et le programme de démantèlement des groupes armés illégaux 
(DIAG) qui a suivi ont ôté de la circulation quelque 100 000 armes légères et de petit calibre, ainsi que d’autres 
armes encore, dont environ la moitié a été détruite. Cependant, si l’on se base sur des estimations précédentes, 
la possession d’armes demeure répandue auprès des milices, de l’État, des forces d’insurrection et de la popula-
tion civile.
Chargés simultanément de dissoudre et de réintégrer les milices de l’AMF, de recruter et de former une nouvelle 
police et une nouvelle armée nationales, et de mettre sur pied un gouvernement représentatif pratiquement à 
partir de rien, les planificateurs du DDR ont été contraints de prendre des décisions difficiles à propos du rythme, 
des conditions et de la portée des efforts de désarmement et de démobilisation.
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 L’incapacité de l’État à garantir la sécurité durant le DDR et le DIAG, en particulier, a limité les possibilités de 
réussir le désarmement et la démobilisation des groupes armés du pays.
Le DDR a souffert dès le début d’un gouvernement fortement divisé qui voyait les commandants de l’AMF, les 
chefs de guerre et les seigneurs de la drogue manipuler le programme à leur avantage, en ciblant leurs ennemis 
et en maintenant leurs réseaux d’influence. Le programme DIAG a toutefois réduit dans une certaine mesure 
l’influence de ces individus au sein des gouvernements provinciaux et national.
La violence armée, qui dure depuis plusieurs générations, ainsi que les dynamiques de mobilisation, de lutte pour 
la légitimité du pays et le système d’influence tribale et clanique en Afghanistan ont noué entre les commandants 
et les miliciens des liens difficiles à rompre, et le DDR et le DIAG se sont avérés incapables d’y parvenir. Au cours 
de ces dernières années, soumis à la pression croissante de l’insurrection et à l’inefficacité des forces de sécurité 
étatiques, le gouvernement s’est de plus en plus tourné vers les milices et autres forces auxiliaires en quête de 
soutien.

Ce chapitre présente les grandes lignes de l’histoire complexe du conflit armé en Afghanistan depuis la période 
soviétique jusqu’au régime des Talibans, en incluant les aspects sociaux, historiques et géopolitiques pertinents. Il 
décrit ensuite les principaux événements de la « guerre contre le terrorisme », tels qu’ils se sont déroulés en 
Afghanistan, et la mise au point ultérieure par la communauté internationale de programmes conçus pour stabiliser 
et sécuriser le pays.

Si toute une série de programmes de sécurité ont été mis en place en Afghanistan depuis 2002, ce chapitre met 
particulièrement l’accent sur le DDR et les projets de démantèlement des groupes armés illégaux du Programme 
pour un nouveau départ en Afghanistan (ANBP). Après la description des modes de conception et d’exécution de 
ces programmes, ce chapitre offre des réflexions sur leurs résultats, à la fois au niveau de leurs buts et objectifs 
déclarés, ainsi que par rapport à d’autres indicateurs qualitatifs et quantitatifs de la sécurité.

En 2001, Barakat et Wardell ont condensé et classé comme suit les différentes phases de 23 années de conflit afghan 
(Barakat et Wardell, 20015) :

1979–88 :       jihad dans un contexte de guerre froide, diverses factions moudjahidines luttent contre 
les forces militaires soviétiques

1989-1992 :  conflit armé entre le gouvernement de Kaboul bénéficiant du soutien soviétique et les 
factions moudjahidines

1992-1996 : guerre de factions opposant les différents groupes moudjahidines

1996-2001 :  guerre régionale basée sur des soutiens extérieurs entre les Talibans et l’Alliance du 
Nord

Fin 2001 : guerre internationale contre le terrorisme menée par les États-Unis

Il est important de donner certains détails sur ces phases. En 1978, les rébellions communautaires et militaires 
ont évolué en une insurrection soutenue qui a duré dix ans contre les gouvernements de Karmal et de Najibullah 
appuyés par les Soviétiques. Le retrait soviétique de 1989 s’est accompagné d’une accélération du conflit armé entre 
l’État et les factions politiques et militaires. Lorsque le régime de Najibullah s’est effondré en 1992, un conflit a 
éclaté entre différentes factions, divisant le pays en fiefs de tailles diverses. L’un des nombreux groupes qui a 
émergé a été celui des Talibans, formé principalement en 1994 de jeunes provenant de camps de réfugiés pakista-
nais et n’ayant que peu de liens avec les structures communautaires locales (Taleb signifie « étudiant » ou « cadet » 
en arabe, et de nombreux membres des Talibans sont sortis des madrasas radicalisées des zones frontalières). Si 



les Talibans ont bénéficié d’une certaine légitimité locale à Kandahar, où ils ont été bien accueillis en raison de la 
sécurité qu’ils offraient, leur faction a surtout gagné en importance en raison du soutien financier et militaire qui 
lui a été apporté par les services de renseignements militaires pakistanais. La popularité des Talibans auprès des 
Afghans allait diminuer avec la mise en œuvre de leur vision conservatrice de l’Islam. 

La lutte armée et le compromis ont permis aux Talibans de conquérir et d’administrer jusqu’à 90 % du pays en 
1996. Les groupes armés restants, qui avaient été nombreux à s’opposer au sein d’une série déconcertante d’alliances, 
se sont unis pour lutter contre les Talibans sous la bannière de l’Alliance du Nord (connue dans le pays comme le 
Front uni islamique et national pour le salut de l’Afghanistan). Au sein de l’Alliance, bon nombre de groupes sont 
demeurés inactifs ou ont souffert de pertes importantes jusqu’à ce que les États-Unis leur offrent un soutien mili-
taire et financier en 2000-2001 (Bhatia, 2008a, p. 14).

À la suite des attentats terroristes contre les États-Unis et de l’identification ultérieure d’Al-Qaïda et d’Oussama 
Ben Laden comme leurs principaux auteurs, le gouvernement des États-Unis a transmis un ultimatum au gouverne-
ment taliban, réclamant l’extradition de tous les dirigeants d’Al-Qaïda présents dans le pays. Lorsque cette demande 
est restée sans réponse, les États-Unis ont planifié, parrainé et mené une invasion destinée à chasser les Talibans et 
Al-Qaïda du pays et à capturer Ben Laden. En partenariat avec le Royaume-Uni, les États-Unis ont entamé l’opération 
OEF-Afghanistan le 7 octobre 2001 par une campagne de bombardements aériens sur les villes de Kaboul, Jalalabad 
et Kandahar, ainsi que dans les environs.

La guerre au sol qui a suivi a été livrée par l’Alliance du Nord, principalement soutenue par des soldats améri-
cains, britanniques et canadiens. En réalité, une assistance financière a pratiquement été offerte à tout individu 
désireux de prendre les armes contre les forces des Talibans, ce qui a non seulement eu pour effet de remobiliser 
des combattants déjà actifs auparavant mais aussi d’attirer de nouveaux acteurs.



Au début, le principal objectif de l’OEF 
a été de renverser les Talibans et d’élimi-
ner toute présence d’Al-Qaïda dans le 
pays. Kaboul a été prise le 13 novembre 
2001 et les autres bastions talibans dans 
tout le pays sont tombés peu de temps 
après. Après un autre mois de lutte contre 
les loyalistes d’Al-Qaïda dans le complexe 
de grottes de Tora Bora près de la fron-
tière avec le Pakistan, nombreux étaient 
ceux qui estimaient que les forces combat-
tantes restantes étaient limitées et conte-
nues dans une zone précise. À la suite de 
ces actions, l’OEF s’est principalement 
déployée au sud et à l’est du pays et s’est 
lancée dans des opérations de combat 
offensives, sous les ordres directs de la 
coalition menée par les États-Unis. Jusqu’à 
2006, une force distincte (FIAS) dirigée par 
l’OTAN a été principalement impliquée 
dans les régions centrales, septentrionales 
et occidentales et s’est engagée dans des 
opérations de stabilité et de soutien. 
Depuis 2006, ces deux forces disposent 
d’un mandat les autorisant à opérer dans 
tout le pays et toutes deux sont engagées 
dans des opérations militaires offensives, 
mais demeurent séparées.

Aux niveaux local et régional, dans les 
mois qui ont suivi la chute du régime tali-
ban, des milices qui avaient collaboré avec 
la Coalition ou profité du vide sécuritaire 
ont assumé le pouvoir. La plupart étaient 
dirigées par des commandants qui avaient 
exercé le pouvoir avant l’arrivée des 
Talibans. Le paysage était devenu une 
mosaïque de fiefs tenus par des milices pré-
sentant des degrés divers d’organisation 
interne (ICG, 2003, p. 2). Ces regroupe-
ments ont en fin de compte constitué le fon-
dement des forces militaires afghanes de 
transition. Progressivement, à mesure que 
des milices particulières s’attiraient les bon-
nes grâces de Kaboul, la composition des 
principales agences gouvernementales en 
est bientôt venue à refléter cette influence, 
contribuant à la factionnalisation et même à 
l’ethnicisation des principales institutions de 
sécurité (Bhatia, 2008a, p. 18).



Il est difficile d’obtenir des informations sur le nombre de combattants, les schémas de victimation violente, et la 
présence d’armes légères et de petit calibre. D’après une estimation de l’Annuaire sur les armes légères 2003, le 
nombre d’armes légères et de petit calibre en Afghanistan est compris entre 500 000 et 1,5 million (Small Arms 
Survey, 2003, p. 74). L’Institut international des études stratégiques rapporte qu’un maximum de 533 000 individus 
ont été mobilisés après le retrait soviétique en 1989 ; il dénombre au moins 102 400 décès entre 1992 et 2008, dont 
26 440 se sont produits à partir de 2001 (IISS, 2008). Le rapport sur la sécurité humaine suggère que le pays a enre-
gistré 480 000 décès directs liés au conflit entre 1978 et 2005 (HSRP, 2008, p. 31). Le rapport intitulé Le Fardeau 
mondial de la violence armée estime que 12 417 décès violents se sont produits entre 2004 et 2007 (cf. encadré 9.1). 
Ces chiffres devraient être considérés avec prudence, dans la mesure où ils reposent sur des comptes rendus média-
tiques et des sources gouvernementales qu’il est presque impossible de vérifier6.

Pour l’Afghanistan, la période de l’après 11-septembre ne constitue qu’une phase d’un cycle de 30 ans de conflit 
violent, impliquant des pays étrangers, des soutiens extérieurs, du tribalisme et de la criminalité. Le pays peut être 
considéré comme dans une situation d’après-guerre, dans la mesure où le conflit qui a renversé le régime des 
Talibans a entraîné la mise en place d’un nouveau gouvernement, mais cette guerre a engendré une insurrection et 
une contre-insurrection qui menacent de plus en plus la viabilité de l’État.

Le rôle des commandants locaux et des groupes armés constitue un élément crucial de la dynamique du conflit 
en Afghanistan. Ces individus et ces groupes ont été renforcés par des milliards de dollars d’aide financière, maté-
rielle et militaire. Le Pakistan, l’Union soviétique, les États-Unis et l’Arabie saoudite ont tous, à un moment ou à un 
autre, fourni aux groupes armés des fonds, leur permettant d’accroître leur influence sur l’économie, sur les villages, 
ainsi que sur la politique provinciale et les shuras (organes consultatifs locaux).



Une fois armés et financés, les commandants sont devenus largement autosuffisants, et ils ont pris le contrôle des 
postes de douanes, des itinéraires de trafic d’opium et d’autres activités économiques (Rubin, 2003). La théorie stan-
dard en matière de DDR et de démilitarisation appellerait au démantèlement et au désarmement de ces divers 
groupes. Dans le contexte afghan, toutefois, cette approche n’a pas été directe, comme expliqué ci-après.

Les groupes afghans présentent un niveau extraordinaire d’hétérogénéité et incluent de multiples partis moudja-
hidines, des milices tribales, des chefs de guerres, des organisations paramilitaires, un corps d’officiers formés de 
l’État, des services de renseignements armés, ainsi que des groupes et alliances aussi bien mono-ethniques que 
multiethniques (Bhatia et Muggah, 2008, p. 129). Comme l’ont reconnu très tôt la Coalition, ses alliés et les autorités 
gouvernementales de transition, les commandants, les seigneurs de guerre et les groupes armés allaient continuer 
de jouer un rôle décisif en Afghanistan après la chute des Talibans. Les complexités de la mobilisation des groupes 
armés sont essentielles pour comprendre les dynamiques changeantes de pouvoir et leurs liens avec les efforts de 
désarmement et de démobilisation des combattants afghans (cf. encadré 9.2).

Les efforts de démilitarisation de l’Afghanistan présentent quatre « piliers » : le DDR des milices formelles associées 
au gouvernement, qui s’est déroulé d’octobre 2003 à juin 2006 ; le programme de démantèlement des groupes 



armés illégaux (DIAG), qui a débuté en septembre 2005 et se poursuit à l’heure actuelle ; le cantonnement des 
armes lourdes et la collecte ainsi que la destruction des mines anti-personnel et des stocks de munitions. Ce cha-
pitre met principalement l’accent sur le DDR et le DIAG8.

Ces efforts se sont déroulés en parallèle avec non seulement la réforme du secteur de la sécurité mais aussi 
avec la création du secteur de la sécurité, particulièrement la formation d’une armée et d’une force de police 
nationales. Alors que le gouvernement était impliqué dans le désarmement, il travaillait donc simultanément à 
étendre et à imposer son monopole sur l’utilisation légitime de la force. Ces initiatives parallèles exigeaient de 
multiples choix et compromis qui ont affecté la conception, la mise en œuvre et les résultats des programmes de 
DDR et de DIAG. 

À la fin de l’intervention militaire emmenée par la Coalition, les efforts de consolidation de la paix et de renfor-
cement de l’État étaient étroitement liés. Les premiers pas ont été franchis avant même que ne soit déclarée la fin 
des combats dans les régions frontalières du Sud. Le 5 décembre 2001, sous l’égide des Nations unies, d’éminen-
tes personnalités afghanes ont signé les accords de Bonn, qui établissaient une autorité provisoire afghane (AIA) 
avec un mandat de six mois ; l’AIA a été remplacée par une autorité de transition à la suite d’une loya jirga natio-
nale d’urgence, une convocation traditionnelle des dirigeants afghans destinée à aborder les défis prioritaires (cf. 
figure 9.1). Les accords de Bonn ont également mis sur pied une commission chargée de développer une nou-
velle constitution et une commission judiciaire afin d’orienter la réhabilitation du système judiciaire conformément 
à la loi islamique et aux normes internationales.

Ces accords ne constituaient pas un accord de paix classique, dans la mesure où les Talibans et leurs alliés ont 
été complètement ignorés, mais plutôt un accord de partage du pouvoir. Bon nombre des plus hauts postes de 
l’AIA ont été principalement octroyés à quatre factions afghanes. Il était particulièrement intéressant pour les 
futurs programmes de désarmement et de démobilisation que l’Alliance du Nord occupe les ministères clés de la 
Défense, des Affaires étrangères et de l’Intérieur. L’AIA n’était donc pas un acteur unitaire mais bien une mosaïque 
de commandants victorieux, en dépit d’une orientation antérieure vers l’État (Özerdem, 2002, p. 965).

Dans ces circonstances, il n’est pas surprenant que les accords de Bonn aient abordé prudemment la question 
du désarmement des groupes armés qui ont contribué à la victoire de la Coalition. Seule une brève mention sti-
pulait « qu’au moment du transfert officiel du pouvoir, l’ensemble des moudjahidines, des forces armées afghanes 
et des groupes armés du pays relèveront du commandement et du contrôle de la nouvelle autorité intérimaire, et 
seront réorganisés en fonction des exigences des nouvelles forces armées et de sécurité afghanes » (Accords de 
Bonn, para. V, art. 1). Du point de vue du gouvernement, il pouvait être risqué d’exiger le désarmement de l’Al-
liance du Nord, sans oublier que cela allait à l’encontre des intérêts personnels de certains nouveaux dirigeants. 
Le désarmement des groupes armés serait donc vraisemblablement « demeuré irrésolu dans un avenir proche » 
(Özerdem, 2002, p. 973).

En janvier 2003, le président Karzai a nommé quatre commissions de défense : (1) la Commission nationale de 
désarmement (NDC), établie pour superviser la collecte et la destruction des armes ; (2) la Commission de démo-
bilisation et de réintégration (D&R) ; (3) la Commission de recrutement et de formation des officiers ; et (4) la 
Commission de recrutement et de formation des soldats. Ces commissions ont été créées dans le double objectif 
d’affirmer la responsabilité afghane dans le processus de DDR et de coordonner les multiples acteurs impliqués 
dans sa mise en œuvre.

Le but premier de la NDC était d’approuver la version finale du plan de désarmement mis au point lors de 
débats avec le ministère afghan de la Défense (MoD) et l’ANBP (Programme pour un nouveau départ en 
Afghanistan) et d’offrir un certain suivi de sa mise en œuvre. Dès le début, toutefois, la commission a cherché 
à étendre son mandat, en se positionnant comme le principal acteur de la mise en œuvre du processus et en 
lançant sa propre initiative de désarmement avant que l’ANBP puisse s’imposer comme point de convergence 
du processus. 

Elle essayait ainsi de prendre le pas sur l’ANBP naissante et d’imposer une « solution afghane » à la crise de la 
sécurité (Sedra, 2008a, p. 120).



L’objectif déclaré du programme était de collecter un million 
d’armes et pièces d’équipement militaire (Wali, 2002). Les efforts 
de collecte se sont déroulés dans cinq provinces septentrionales, 
en ciblant le personnel des forces militaires afghanes – les diverses 
milices, la plupart sous l’égide de l’Alliance du Nord, qui sont arri-
vées au pouvoir après la chute du régime taliban. Les armes col-
lectées devaient être stockées dans des dépôts locaux avant de 
pouvoir être déplacées vers le dépôt national du ministère de la 
Défense à Kaboul (Wali, 2002).

Le programme de la NDC souffrait d’un manque de clarté au 
niveau du processus et des résultats déclarés. Il semblerait qu’un 
dédommagement ait été promis aux combattants en échange de 
leurs armes, mais que ces fonds n’aient parfois pas été alloués. Il 
a également été allégué que les armes collectées étaient transférées 
vers d’autres milices plutôt que d’être stockées – un problème qui 
allait bientôt se présenter à nouveau. À la mi-2002, toutefois, le 
gouvernement a affirmé avoir collecté 50 000 pièces d’équipement 
militaire, y compris des armes légères et de petit calibre et de 
l’équipement militaire lourd, tels que des tanks et des véhicules 
blindés. Cette annonce de succès a été utilisée pour justifier l’ex-
tension du programme à l’ensemble du pays, mais les derniers 
chiffres des armes collectées dans le cadre du programme étendu 
n’ont pas encore été rendus publics. En fin de compte, les ques-
tions à propos de l’impact, de la transparence et de la neutralité du 
programme sont demeurées sans réponse. Si l’on en croit certains 
analystes, le programme de la NDC constituait moins l’effort d’un 
organe gouvernemental neutre et responsable en vue de ramener 
la sécurité qu’une tentative de la part de certaines factions au sein 
du ministère de la Défense, alignées principalement sur la milice 
Shura-e-Nezar (conseil de supervision)9 de l’Alliance du Nord, de 
renforcer leur contrôle sur les moyens militaires du pays (Sedra, 
2008a, p. 121).

La reconnaissance généralisée des points faibles de la NDC a nour-
ri l’empressement à passer à un effort de DDR formel géré au 
niveau international. En février 2003, le président Karzai a pré-
senté le Programme pour un nouveau départ en Afghanistan lors 
d’une conférence des donateurs qui s’est tenue à Tokyo (cf. enca-
dré 9.3). L’ANBP a été conçu pour être mis en œuvre par le 
Programme des Nations unies pour le développement (PNUD) au 
nom du gouvernement. L’autorité de transition et le PNUD ont 
signé un accord dans ce sens le 6 avril, et l’autorisation finale a été 
octroyée le 8 octobre. Avec la mise sur pied de l’ANBP, la NDC a 
été dissoute et ses mandats ont été intégrés au ministère de la 
Défense.

Sur les quatre commissions d’origine, seule la commission D&R 
est demeurée en activité après 2005 ; le désarmement a été ajouté 



à ses devoirs, bien qu’elle n’ait pas déve-
loppé les capacités nécessaires pour assu-
mer ce rôle.

Le programme de DDR devait être 
volontaire par nature et se focaliser uni-
quement sur les milices associées à l’AMF. 
Les objectifs déclarés étaient le « démantè-
lement de formations et d’unités pouvant 
atteindre un total de 100 000 officiers et 
soldats et, ce faisant, de collecter, stocker 
et désactiver les armes actuellement en leur 
possession afin de pouvoir reconstruire 
l’armée nationale afghane et de rendre à la 
vie civile tous les miliciens superflus » 
(Sedra, 2004, p. 3).

En réalité, si le désarmement semblait 
occuper une fonction centrale, l’objectif 
réel était de « briser la chaîne de comman-
dement patriarcale historique existant entre 
les anciens combattants et leurs chefs ; et 
d’offrir au personnel démobilisé la possibi-
lité d’accéder à l’indépendance économi-
que » (ANBP, 2006, p. 3). Contrairement 
aux programmes de DDR dans de nom-
breux autres contextes, ce programme « n’a 
jamais été mandaté pour simplement désar-
mer la population ou pour offrir des 
emplois directs mais bien pour assister le 
personnel militaire de l’AMF dans sa transi-
tion de la vie militaire vers la vie civile » 
(ANBP, 2006, p. 3). L’aspect de désarme-
ment de l’ANBP a été conçu comme large-
ment symbolique, indiquant l’engagement 
de chaque soldat envers la paix (Sedra, 2008a, p. 124). Ni les commandants ni les soldats n’étaient dans l’obliga-
tion de remettre toutes leurs armes.

Au début du programme, il n’existait pas de recensement clair du nombre de membres de l’AMF qui rempli-
raient les critères : les estimations allaient de 50 000 à 250 000. Un compromis a vite été trouvé avec un chiffre 
de 100 000 participants, bien qu’il n’ait pas reposé sur une évaluation des besoins. S’il était dans l’intérêt de l’AMF 
de gonfler ses rangs pour accroître les bénéfices, une partie de l’incertitude a découlé du caractère non-permanent 
des milices et de la démobilisation spontanée de nombreux miliciens – due en partie à une solde réduite ou 
irrégulière – après la défaite des Talibans (ICG, 2003, p. i). Après 13 mois d’opérations, l’ANBP a discrètement 
ramené son objectif à 60 000. La quantité et la qualité des armes aux mains des milices étaient pratiquement 
inconnues, reposant sur des estimations « sommaires et dépassées » (Sedra, 2008a, p. 124).

À cette étape du processus, les meilleures pratiques de DDR devraient généralement prévoir une évaluation 
des compétences et des besoins, ainsi que d’autres mesures préparatoires telles que la cartographie des milices, 
l’examen de la composition et de la structure des groupes et l’établissement du profil des soldats et des comman-
dants pour orienter la conception du programme. Aucune de ces mesures n’a été prise avant le lancement de 
l’ANBP. Le programme n’a pas cherché non plus à impliquer les commandants dans le processus, que ce soit avec 
la carotte ou le bâton, en dépit de l’accent mis sur la rupture de la chaîne de commandement des milices.



Le personnel de l’ANBP allait prendre de l’ampleur jusqu’à atteindre 700 employés – afghans, pour la plupart – 
et jusqu’à 70 acteurs internationaux. Le bureau central était situé à Kaboul et le programme disposait de huit 
bureaux régionaux à Kunduz, Kaboul/Parwan, Gardez, Mazar-e-Sharif, Kandahar, Bamyan, Jalalabad et Herat. Le 
programme s’est déroulé comme suit : les unités de l’AMF envoyaient une liste de leurs membres au bureau 
régional ; après vérification par le ministère de la Défense, ces listes étaient approuvées par des dirigeants émi-
nents et de confiance de la région (cf. tableau 9.3). L’accès au programme était limité à ceux qui comptaient au 
moins huit mois de service militaire et qui pouvaient remettre une arme utilisable à une unité de désarmement 
mobile. Aucune tentative n’a été faite pour collecter ou même pour identifier toutes les armes détenues par les 
milices11.

L’élément déclencheur qui guidait l’avancée d’un individu dans le programme était néanmoins la restitution 
d’une arme. Les armes à feu collectées étaient marquées d’un code alphanumérique et enregistrées dans une base 
de données au bureau central de l’ANBP, avec des informations sur le propriétaire. Elles ont finalement été dépla-
cées vers le dépôt national d’armes où elles ont été stockées dans le cadre d’un système à deux clés, l’une détenue 
par le ministère de la Défense et l’autre par l’International Observer Group, un organisme d’observateurs interna-
tionaux. Le programme terminé, les armes devaient être remises à l’armée nationale afghane (ANA).

Une fois cette étape franchie, chaque individu était dirigé vers un assistant social pour être démobilisé dans 
un bureau régional de l’ANBP. Un entretien avait lieu pour déterminer les compétences, l’expérience, le niveau 
d’éducation et les souhaits des anciens combattants. Après s’être engagés par serment à ne plus participer à 
d’autres combats, les anciens miliciens se sont vu remettre une médaille pour services rendus et un certificat de 
libération. Une compensation de 200 USD a été abandonnée après qu’un projet pilote a révélé que les comman-
dants contraignaient les anciens soldats à leur remettre tout ou partie de cette somme (Sedra, 2004, p. 3-7).

Les anciens combattants sont ensuite passés par la réintégration, qui consistait en une offre de plusieurs for-
mules ou l’entrée dans l’ANA en fonction de leurs qualifications. Si cette dernière option peut avoir attiré de 
nombreux miliciens, des critères d’âge très stricts (18 à 28 ans) en ont exclu une grande majorité : seuls 2,42 % 
des anciens combattants bénéficiant d’une aide à la réintégration ont rejoint l’ANA (Sedra, 2008a, p. 127). Les 
anciens combattants se sont souvent retrouvés avec une formule de réintégration basée sur des considérations de 
disponibilité et d’opportunité administrative plutôt que sur les besoins, les compétences et les lacunes du marché 
(Dennys, 2005, p. 4).

Des complications sont apparues presque immédiatement. D’une part, les commandants de l’AMF ont délibé-
rément et systématiquement manipulé le processus. Ils ont donné les noms de leurs soldats les moins loyaux et 
les armes les moins fonctionnelles, gardant le contrôle d’une grande majorité des armements utilisables (Sedra, 
2008a, p. 128).



 
Comme nous l’avons fait remarquer, ils ont pillé l’aide à la réintégration jusqu’à l’arrêt de celle-ci. Les comman-

dants qui avaient été nommés à des fonctions civiles officielles ont également été en mesure d’utiliser leur position 
pour intégrer des membres de la milice dans des unités de police sous leur autorité. En résumé, le programme 
n’est pas parvenu à rompre de nombreux liens entre commandants et soldats ni à briser l’intégrité des réseaux de 
protection. Ce comportement n’avait peut-être rien d’inattendu, dans la mesure où les commandants n’étaient pas 
les bénéficiaires prévus du DDR et cherchaient naturellement des façons d’obtenir des avantages matériels alors 
que peu d’autres options se présentaient.

Par ailleurs, la fraude a été omniprésente tout au long du programme. Bon nombre d’anciens combattants qui 
ne remplissaient pas les critères pour le programme ont néanmoins été admis sur la base d’une identification 
falsifiée. La répartition régionale des avantages du DDR était également suspecte : les deux régions sous le 
contrôle direct de la faction Shura-e-Nezar ont représenté au moins 56 % de tous les miliciens qui ont participé 
au processus à l’échelle nationale (Rossi et Giustozzi, 2006, p. 5).

Fin 2004, l’ANBP a fait face à ces problèmes en lançant le Commander Incentive Programme, qui proposait 
aux commandants une allocation mensuelle, l’offre de formations à l’étranger (au Japon) et un poste éventuel au 
gouvernement en échange de leur honnêteté vis-à-vis du DDR. Ce programme de deux ans, doté d’un budget de 
5 millions USD et financé par le Japon, a pris fin en septembre 2007. Sur les 550 commandants qui ont été iden-
tifiés, 460 ont participé au programme avant juin 2006 (Sedra, 2008a, p. 129). Pour un certain nombre de chefs de 
guerre, toutefois, le module de formation n’a pas pu être appliqué car ils se sont vu refuser le visa nécessaire au 
voyage12.



 
Deux autres mesures ont été prises pour aider à limiter l’obstruction des commandants. D’une part, une loi 

promulguée en octobre 2003 interdit aux partis politiques de disposer d’une branche de milice ou même de s’as-
socier à des groupes armés, permettant ainsi de limiter les activités des commandants de milice qui ont des 
ambitions politiques et d’encourager leur conformité avec le DDR. De nombreux commandants ont rapidement 
inscrit leurs hommes dans le programme en prévision des élections présidentielles d’octobre 2004. D’autre part, 
les États-Unis ont changé leur politique ambivalente à l’égard du DDR de l’AMF, sur lequel ils se reposaient pour 
soutenir les forces de la Coalition contre les Talibans dans de nombreuses régions, et ils ont plutôt fait pression 
sur ces forces pour les contraindre à se conformer avec le programme. Cela peut avoir eu un lien avec la réorien-
tation stratégique des États-Unis vers la réduction de la culture d’opium, qui finançait certains commandants.

Le processus de désarmement et démobilisation s’est terminé en juillet 2005. À l’époque, 63 380 anciens com-
battants avaient été démobilisés par le truchement de l’ANBP (cf. tableau 9.4), 259 unités de l’AMF avaient été 
formellement déclassées, environ 57 629 armes légères et moyennes avaient été collectées et 100 000 soldats 
avaient été « décomptés » (officiellement rayés des registres du personnel), libérant quelque 120 millions USD 
chaque année au niveau du budget de l’État. À la fin de la phase de réintégration en juin 2006, quelque 55 804 
anciens combattants bénéficiaient de divers avantages, soit 88 % de tous les démobilisés. La formation agricole, 
la formation professionnelle et la gestion de petites entreprises ont représenté 93,3 % du transfert de compétences 
(cf. figure 9.2). Un sondage d’évaluation de la clientèle de l’ANBP réalisé auprès de 5 000 bénéficiaires qui avaient 
reçu entre six et neuf mois d’aide à la réintégration a révélé que 93 % des personnes interrogées étaient satisfaites 
de l’aide et que 90 % étaient toujours employées.



Il est indéniable que le démantèlement des unités de l’AMF a eu des conséquences positives sur le quotidien des 
membres des communautés et sur le secteur de la sécurité. Les postes de contrôle de la sécurité et les unités de 
l’AMF (qui appartenaient à des ethnies ou des milices rivales) installés dans les communautés ont été fermés, élimi-
nant une menace pour la sécurité. Bon nombre de soldats de l’AMF, liés à leurs commandants mais ne recevant 
qu’une maigre solde, voire aucune, ont été exemptés de service et n’ont plus dû rendre de comptes à leurs supé-
rieurs. Les commandants de l’AMF ont perdu le privilège de se déplacer dans des véhicules officiels avec plusieurs 
gardes du corps. Le gouvernement a pu cesser de payer les forces, libérant de ce fait des millions de dollars abso-
lument nécessaires ailleurs13.

Ces réalisations sont significatives compte tenu des conditions très peu accueillantes sur le terrain. Le nombre de 
miliciens de l’AMF ciblés pour la démobilisation a été respecté et une aide ainsi qu’une formation précieuses ont été 
offertes aux anciens combattants. Le désarmement complet n’était pas un objectif du programme, mais un nombre 
significatif d’armes a néanmoins été repris aux milices et transféré à l’armée.



En ce qui concerne son objectif principal, il est toutefois difficile de déterminer dans quelle mesure le DDR a 
brisé les liens entre commandants et miliciens. En réalité, le plus probable est que même les unités de l’AMF qui 
ont été formellement déclassées pourraient être reconstituées par des commandants ayant accès à des armes et 
de l’argent, ainsi qu’à des miliciens sans emploi, la plupart de ces conditions persistant à l’heure actuelle.

Le programme de DDR de l’ANBP a ciblé uniquement les milices de l’AMF, mais un large éventail de groupes 
armés, d’hommes forts, de seigneurs de guerre et d’autres individus dotés du pouvoir nécessaire pour mobiliser 
des partisans continuent d’exister en dehors de l’AMF (Sedra, 2008a, p. 134). Ces groupes, qui présentent de 
nouvelles menaces pour la légitimité du gouvernement et agissent en fauteurs de troubles, mettent également 
sérieusement en péril la sécurité et la bonne gouvernance. Ils collectent des taxes illégales, entravant ainsi la 
perception d’impôts par le gouvernement. Ils sont impliqués dans l’exploitation illégale des ressources naturelles 
et, dans certains cas, ils ont même pris le contrôle d’entreprises étatiques. Ce faisant, ils bouleversent les proces-
sus de réforme, intimident les forces de sécurité et les responsables gouvernementaux locaux et dirigent l’écono-
mie illégale, et plus particulièrement le commerce de stupéfiants (République islamique d’Afghanistan, 2006, 
annexe A, p. 4). Le pouvoir exercé par ces groupes découle de leur monopolisation des moyens de la violence 
dans leurs bastions régionaux. Leur accès à des armes à feu leur a permis de protéger leurs intérêts, d’établir de 
petits fiefs et de limiter l’expansion de l’autorité gouvernementale à la périphérie de ceux-ci.

En juillet 2004, le décret présidentiel n° 50 a défini comme illégaux tous les groupes extérieurs à l’AMF 
(Président du gouvernement islamique d’Afghanistan, 2004). En février 2005, alors que le programme formel de 
DDR des groupes de l’AMF était sur le point d’entrer dans sa phase finale, le gouvernement canadien a offert des 
subventions visant à développer et mettre en œuvre un programme destiné aux groupes illégaux, qui allait pren-
dre le nom de programme de démantèlement des groupes armés illégaux (DIAG). Les premières études de faisa-
bilité ont identifié quelque 1 870 milices illégales, totalisant environ 129 000 hommes. Le gouvernement a estimé 
que ces groupes possédaient environ 336 000 armes légères et de petit calibre, dont 56 000 avaient été cachées 
par les groupes de l’AMF au cours du DDR. Il est cependant probable que le nombre réel soit bien plus élevé, 
étant donné les afflux d’armes dans le pays et l’ampleur de certaines caches découvertes par les forces de la 
Coalition (Sedra, 2008a, p. 135).

En 2006, le gouvernement a défini les groupes armés illégaux comme « tout groupe de minimum cinq individus 
armés opérant illégalement et tirant sa cohésion (a) de sa loyauté à son commandant, (b) d’avantages matériels, 
(c) de l’impunité dont jouissent ses membres, [et] (d) d’un milieu ethnique ou social commun » (République isla-
mique d’Afghanistan, 2006, p. 2). D’autres groupes de l’AMF ont par la suite été déclarés illégaux, notamment les 
unités qui avaient participé au DDR uniquement pour en recevoir les bénéfices, sans aucune intention de procé-
der à un démantèlement.

Le DIAG avait deux objectifs déclarés : « (1) améliorer la sécurité via le désarmement et le démantèlement des 
groupes armés illégaux ; et (2) offrir une aide au développement de base aux communautés libérées des menaces 
posées par les groupes armés illégaux » (GoA, MANUA et PNUD, 2006, p. 2). Ce dernier objectif a été jugé impor-
tant pour la promotion de la « pleine réintégration » des groupes dans leurs communautés, incitant celles-ci à ne 
pas reprendre les armes et empêchant la résurgence des groupes criminels et prédateurs. Il a donc été considéré 
comme « un élément essentiel et faisant partie intégrante du processus de réforme du secteur de la sécurité » (GoA, 
MANUA et PNUD, 2006, p. 1).

Le gouvernement a présenté le DIAG comme une façon d’entraver les agissements des acteurs impliqués dans 
« la contrebande de drogue, la traite des êtres humains et les violations des droits de l’homme » et menaçant les 
communautés en l’absence d’un solide État de droit. Le gouvernement a en effet reconnu que ces groupes sapaient 
le processus de paix, entravaient le développement démocratique et décourageaient les organisations internatio-
nales d’aide. Le DIAG offrait aux membres des groupes armés la possibilité de se conformer « honorablement » à 
l’autorité de l’État qui exigeait leur désarmement et leur démantèlement. Le gouvernement a également promulgué 
des lois nationales qui criminalisent le port d’armes et qui mettent sur pied un système d’enregistrement et d’octroi 
de licence aux propriétaires (Président de la République islamique d’Afghanistan, 2005). 



 Le projet a été mis en place dans l’urgence afin de faire face à la problématique des groupes armés au cours 
de la période menant aux élections pour l’Assemblée nationale afghane de septembre 2005.

Le DIAG vise à rompre le lien entre les commandants et leurs miliciens par le biais du désarmement. Mais alors 
que le DDR a été conçu sur la base d’un système d’incitants financiers, le DIAG approche pour sa part les groupes 
armés illégaux du point de vue de l’application de la loi (Sedra, 2008a, p. 136). Des incitants sont de surcroît 
offerts collectivement aux communautés plutôt que de façon individuelle à chaque milicien. De même, le pro-
gramme autorise des tactiques coercitives pour les groupes qui refusent de coopérer.

Une autre différence importante entre les deux programmes réside dans le fait que le DDR a été géré au niveau 
international alors que le DIAG est supervisé par la commission D&R, qui fait rapport à un organisme national de 
coordination dirigé par le président, le Forum de coordination de la sécurité (Sedra, 2008a, p. 136). Le DIAG est 
planifié de façon centralisée, mis en œuvre par des acteurs locaux dans les provinces, et se caractérise par sa 
flexibilité, qui permet des stratégies régionales individuelles et la réponse à des circonstances locales spécifi-
ques.

Le DIAG a appliqué un processus en trois étapes. La première a cherché à contraindre à la démilitarisation les 
groupes armés illégaux associés à des commandants désireux de poursuivre une carrière politique. Officiellement 
désigné comme phase des Élections pour l’assemblée nationale et le conseil provincial (NAPCE), le programme a 
employé une stratégie semblable à celle précédemment utilisée dans la campagne de DDR pour rompre les liens 
avec les commandants de l’AMF qui souhaitaient se lancer dans la politique. En prévision des élections législatives 
de septembre 2005, sur environ 6 000 candidats à la chambre basse du Parlement et au conseil provincial, 1 108 
ont été identifiés comme entretenant des liens éventuels avec des groupes armés. La commission des plaintes 
électorales a provisoirement disqualifié 207 candidats de cette liste, dans l’attente de leur respect des conditions 
du désarmement (ANBP, 2006, p. 12). Si 124 candidats ont remis 4 857 armes, le reste de la liste a choisi de ne 
pas s’exécuter, sans parler bien sûr des commandants qui n’ont jamais été repris dans la liste14. Des pressions 
exercées par le gouvernement et la communauté internationale n’ont entraîné l’exclusion que de 34 candidats du 
scrutin. En conséquence, on estime que plus de 80 % des candidats qui l’ont emporté dans les provinces (60 % à 
Kaboul) conservaient des liens avec des groupes armés. Ces liens ont également joué un rôle dans le taux de 
participation électorale relativement bas (6,8 millions de bulletins de vote pour 12,4 millions d’électeurs inscrits), 
si l’on en croit les groupes de défense des droits de l’homme (IRIN, 2005)15.

La deuxième étape a mis l’accent sur les élus au gouvernement qui conservaient des liens avec des groupes 
armés illégaux. En septembre 2005, ils étaient au moins 450 à être soupçonnés d’une telle implication (PNUD, 
2008b). Mais un consensus n’a pu être atteint que pour 13 d’entre eux. Un deuxième tour a contraint huit autres 
groupes à s’exécuter, et ils ont ainsi remis plus de 1 000 armes (Gouvernement islamique d’Afghanistan, 2006,  
p. 10). Mais ceux qui n’ont pas obtempéré – principalement employés par le ministère de l’Intérieur, un acteur 
important du processus du DIAG – n’ont pas encore été renvoyés. Plutôt que de les licencier, le ministère a 
déplacé de nombreux autres employés, ce qui prouve que les réseaux de protection sont profondément ancrés 
au sein du gouvernement et de la société. Les liens entre les combattants ou les miliciens et leurs mécènes au 
gouvernement sont demeurés largement intacts après cette étape (Sedra, 2008a, p. 140).

La troisième – et principale – étape du DIAG a débuté en mai 2006 après qu’un projet pilote a été utilisé pour 
mettre au point une stratégie en trois phases de conformité : volontaire, négociée et forcée (cf. tableau 9.5). La 
conformité est considérée comme obtenue si 70 % de toutes les armes en possession du groupe armé sont remi-
ses dans les 30 jours. Comme pour le DDR, le DIAG posait comme seule exigence initiale que les armes restituées 
soient fonctionnelles ; le seuil d’acceptabilité a été rehaussé par la suite pour ne plus inclure que les armes qui 
pourraient être utilisées par les institutions de sécurité16. Vu qu’au titre de ce programme, des incitants au déve-
loppement sont offerts aux communautés, les chefs religieux et locaux sont encouragés à exercer des pressions 
sur les groupes pour faire respecter la loi.



Si un groupe armé refuse d’obtempérer durant la période de conformité volontaire, une phase de négociation 
débute, qui fait appel à des acteurs nationaux et locaux, y compris les mollahs et les shuras du village, le cas échéant. 
Si cette étape vient également à échouer, le processus peut alors prendre une forme plus coercitive : le ministère de 
l’Intérieur et la police nationale afghane sont dotés de pouvoirs d’application de la loi et l’ANA peut en théorie leur 
apporter un soutien. Il semble toutefois que le désarmement forcé n’ait que rarement, voire jamais, été mis en 
œuvre18. À ce stade, l’aide au développement communautaire est (temporairement) suspendue.

En décembre 2008, le programme aurait démantelé 382 groupes armés illégaux et collecté 42 369 armes. En outre, 
14 805 armes supplémentaires ont été enregistrées et 14 000 détruites ou conservées par la FIAS (République islami-
que d’Afghanistan, 2008). Mais comme cela a déjà été le cas pendant l’exercice de DDR, il semblerait que les milices 
remettent leurs armes les moins utilisables (les munitions n’étaient pas visées ; elles ont été reprises dans le cadre 
d’un autre programme ; cf. encadré 9.4). Il manquait également au DIAG un plan visant à engager directement les 
commandants (Sedra, 2008a, p. 144). Si le Commander Incentive Programme a finalement été créé pour générer des 
incitations pour les commandants de l’AMF, celles-ci ont été jugées inappropriées dans le cas des groupes illégaux.

En théorie, le DIAG était censé cibler les groupes armés illégaux qui n’étaient pas couverts par le DDR. En 
réalité, la majorité des groupes répertoriés étaient des anciens commandants de l’AMF qui étaient à nouveau 
ciblés. Trois quarts des armes récupérées via le DIAG provenaient des zones de l’Alliance du Nord ; d’autres 
régions fortement armées ont été ignorées. Il vaut également la peine de mentionner que la plupart des 1 870 
milices répertoriées étaient inactives – ce qui signifie qu’elles ne semblaient être impliquées dans aucune activité 
illégale, particulièrement dans les régions où la sécurité était raisonnablement bonne19.

Il est possible que des problèmes d’informations aient joué un rôle dans ce déséquilibre régional. Dans bien 
des cas, il était extrêmement difficile d’obtenir des renseignements fiables sur les groupes armés illégaux afin 
d’orienter le ciblage. Les listes des groupes armés illégaux (GAI), normalement émises par le ministère de la 
Sécurité nationale, étaient souvent dépassées et ciblaient parfois les personnes de manière erronée. Des noms 
d’anciens commandants sont apparus à plusieurs reprises accompagnés d’un nombre d’armes exagérément bas 
dans les listes de GAI20.

Certains chefs de milice sont ainsi restés en fonction, protégés par une personne à l’intérieur du gouvernement. 
Ils ont à leur tour protégé leurs groupes affiliés des pressions exercées par le gouvernement. Cela s’applique non 







seulement aux milices ethniques et tribales, mais aussi aux entités impliquées dans le trafic de drogue, dont les 
bénéfices constituent d’importantes incitations à la corruption des responsables gouvernementaux. 

La Chambre haute du Parlement a voté en mai 2006 l’arrêt du DIAG en raison de la nécessité revendiquée par 
les Afghans de conserver leurs armes pour leur protection personnelle. Cette évolution peut être perçue davantage 
comme le reflet de l’influence des groupes armés illégaux au Parlement que comme la preuve d’une meilleure pla-
nification de la sécurité (Sedra, 2008a, p. 144).

En termes de postes clés au sein du gouvernement national, du moins, l’influence des GAI est sur le déclin, après 
avoir atteint son apogée il y a quatre à six ans. S’ils constituent toujours une menace pour la sécurité et l’État de 
droit, les commandants des GAI n’en ont pas moins constaté une diminution de leurs capacités ces dernières années, 
aussi bien au niveau militaire que politique. En 2002 et 2003, la majorité des ministres entretenait des liens avec des 
anciens combattants de l’AMF, des groupes armés illégaux ou des groupes de moudjahidines, ou bénéficiait de leur 
soutien. Aujourd’hui, ils ne sont plus que trois à entretenir de tels liens. Des évolutions similaires ont également été 
constatées au niveau inférieur du gouvernement, bien que les commandants y occupent toujours un nombre impor-
tant de postes. Les personnalités des anciens groupes armés représentent désormais une force d’opposition politique 
plutôt qu’une partie du gouvernement21.

Plus de trois ans ont passé depuis que le DDR a pris fin en Afghanistan, bien que des tentatives de démantèlement 
des groupes armés se poursuivent toujours actuellement. Dans un environnement de sécurité parfois précaire, les 
commandants locaux sont de plus en plus réticents à remettre leurs armes et, dans certains cas, il semblerait même 
qu’ils soient en train de se réarmer (Semple, Robbins et Harris, 2007). Il est tentant de se focaliser sur les oppor-
tunités manquées à l’époque où les conditions semblaient idéales, mais cela reviendrait à sous-estimer l’incroyable 
complexité du contexte afghan et les énormes pressions régionales, nationales et internationales qui s’exercent 
sur le gouvernement.

La section suivante aborde certains des dilemmes affectant la conception, la mise en œuvre et les résultats du 
DDR et du démantèlement des groupes armés illégaux dans le pays. Elle met particulièrement l’accent sur le 
dilemme entre désarmement et sécurité ; l’efficacité du désarmement dans la rupture des liens unissant les com-
mandants et les miliciens ; les défis en matière de développement qui se posent lors de la réintégration des 
combattants ; le rôle de l’économie de l’opium et la revitalisation de l’insurrection. Il n’existe pas de réponse 
simple à ces questions, même rétrospectivement. 

Depuis 2002, le nouveau gouvernement est en proie à un dilemme classique de sécurité. Pour parvenir à assurer 
son monopole de l’usage de la force, il importe de neutraliser un grand nombre de groupes armés via le DDR ou 
la cooptation directe. Mais le désarmement est difficile à atteindre sans un secteur de la sécurité solide et respon-
sable pour appuyer les actions de désarmement par la menace de la force. Le gouvernement a présenté le DIAG 
comme un « élément crucial » de la réforme du secteur de la sécurité (République islamique d’Afghanistan, 2005). 
Les principaux organes du secteur de la sécurité – l’armée nationale afghane et la police nationale afghane – ont 
pourtant été créés de toutes pièces presque simultanément avec le DDR22. Dans bien des domaines, aucun des 
deux n’était opérationnel ; la police, en particulier, est demeurée qualitativement faible et sujette à la corruption. 
Les forces de la Coalition n’étaient pas désireuses de s’occuper de la mise en service. Dans un tel vide sécuritaire, 
les demandes d’armes ont naturellement tendance à augmenter et les commandants acquièrent une légitimité 
supplémentaire en tant qu’arbitres des conflits locaux et fournisseurs de sécurité (Bhatia, 2008a, p. 11). Les agis-
sements au grand jour des criminels, seigneurs de guerre et autres insurgés poussent les citoyens à s’armer pour 
se protéger, perpétuant ainsi le cycle de militarisation (Sedra et Muggah, 2007).

Deux autres facteurs étroitement liés augmentent la complexité de ce dilemme. Le premier est la factionnali-
sation du gouvernement. La domination des membres de la milice Shura-e-Nezar au sein du ministère de la 



Défense et d’autres ministères jette des soupçons sur le programme de DDR, qui en est venu à être considéré par 
beaucoup comme un moyen pour certains commandants et seigneurs de guerre de renforcer leur pouvoir et 
d’éliminer la concurrence.

Si certains progrès ont été enregistrés en ce sens, les efforts se poursuivent pour priver de leur influence les 
seigneurs de guerre emblématiques. La réussite nécessitera le plein soutien de la communauté internationale, qui 
a elle-même soutenu des dirigeants entretenant des liens avec des groupes armés illégaux.

La nature historiquement décentralisée de la société afghane rend ce projet d’autant plus difficile. L’Afghanistan 
n’a jamais été un État démocratique centralisé du style occidental, avec des dirigeants politiques nationaux qui 
répondent aux besoins des citoyens et proposent des services. Il s’agit plutôt principalement d’un pays pratiquant 
l’autonomie locale, où l’autorité tribale a offert identité, communauté et protection à la population. S’il existe un 
espoir d’amélioration des services du gouvernement central et de réduction de la corruption, la loyauté persiste 
néanmoins à l’égard des organisations et structures locales. En dépit de ces réalités, la communauté internatio-
nale fait dépendre l’aide au développement de la capacité du gouvernement à créer une administration et des 
institutions provinciales (Conférence de Londres sur l’Afghanistan, 2006, p. 3). C’est pour ces raisons que certains 
analystes en sont venus à penser que l’obtention de la légitimité exige d’accepter les structures de pouvoir locales 
et de collaborer avec elles, notamment avec les hommes forts armés et autres commandants opportunistes, qu’ils 
aient été auparavant affiliés à l’AMF ou qu’ils soient fondamentalement « illégaux » (Poulton, 2008). 



Le DDR est généralement conçu comme un processus continu, se déroulant en phases parallèles ou croisées, mais 
où habituellement, le désarmement se déroule au début et la réintégration se produit à la fin. Cette logique n’était 
peut-être pas applicable, ni même possible en Afghanistan. En réalité, l’hypothèse qui veut que le désarmement 
généralisé doit constituer la première étape de la sécurisation d’après-guerre a été rapidement rejetée en raison 
des réalités sur le terrain, qui suggéraient de mettre plutôt l’accent sur la démobilisation des groupes armés légaux 
et illégaux et de laisser le désarmement pour une phase bien ultérieure (Özerdem, 2002, p. 965). S’agissait-il de 
la bonne approche ?

Certains analystes ont vu dans les premières étapes après la chute des Talibans autant d’opportunités manquées 
d’institutionnaliser et de mettre en œuvre un désarmement généralisé et de lier les principaux artisans du pouvoir 
à la démilitarisation. D’après cette analyse, le premier échec a été la formulation vague des accords de Bonn, qui 
n’appelaient pas à un DDR complet. Cette omission a permis aux moudjahidines de continuer à imposer un dis-
cours populiste de participation au djihad contre les Talibans ; ils ont ensuite utilisé cette position pour justifier 
leur présence au Parlement et aux ministères du gouvernement – ainsi que pour légitimer leur utilisation de la 
violence armée (Sedra, 2008b, p. 113). L’incapacité de la communauté internationale à aborder le prétendu man-
que de responsabilité au niveau de l’initiative de désarmement de la NDC a-t-elle constitué un autre point d’entrée 
manqué pour un désarmement énergique et complet ?

Si le modèle classique de reconstruction d’après-guerre appelle au désarmement des commandants locaux, en 
l’absence d’un secteur de la sécurité opérationnel, et étant donné la dynamique de la mobilisation traditionnelle, 
la stratégie consistant à adopter et absorber les commandants locaux dans les gouvernements provinciaux et 
national semble avoir été l’une des rares stratégies réalistes disponibles. Il convient de rappeler qu’au début de la 
période suivant la chute des Talibans, les milices des hommes forts et des commandants ont bénéficié de nouvel-
les injections d’aide de la part des États-Unis. De nombreux membres du nouveau gouvernement avaient le sen-
timent qu’un sérieux désarmement risquerait de transformer ces alliés en ennemis. Le gouvernement est peut-être 
parti du principe que les hommes forts constituaient un atout potentiel à conserver pour l’avenir, dans la mesure 
où ils représentaient des sources d’autorité locale qui pouvaient commander les hommes au combat.

Début 2009, les autorités afghanes ont d’ailleurs cherché à déléguer une fois encore des responsabilités à des 
villageois de la province de Wardak, au sud de Kaboul, dans un effort d’amélioration des capacités anti-insurrec-
tionnelles locales23. Soutenue par les États-Unis, la Force de protection publique afghane est destinée à combler 
le manque de capacité policière, particulièrement dans les régions éloignées (Moncrieff, 2009). Si l’on en croit le 
vice-président de la commission D&R, les villageois seraient invités à fournir leurs propres armes, mais des rap-
ports contradictoires suggèrent que les États-Unis offriraient des armes supplémentaires (Boone, 2008 ; Faiez, 
2009)24. Les forces seraient apparemment soumises à des mécanismes clairs de commandement et de contrôle et 
seraient directement liées aux shuras des villages25.

La collecte d’armes a toujours été une question secondaire pour le DDR et le DIAG, qui n’ont jamais été conçus 
en vue d’un désarmement complet des milices du pays. Cette perception erronée selon laquelle il s’agissait d’un 
désarmement généralisé demeure toutefois répandue auprès des Afghans, contribuant à leur mauvaise opinion 
des programmes. En général, la possession d’armes continue d’être considérée comme un moyen de défense, 
surtout dans les zones rurales ; il est peu probable que cette opinion change avant que la confiance dans les 
institutions de sécurité nouvellement établies n’atteigne un niveau acceptable, aussi bien auprès des anciens 
membres de groupes armés que de nombreux civils26.

C’est pour ces raisons que la stratégie prônant l’utilisation du désarmement pour rompre les liens entre les 
commandants et leurs soldats n’est probablement pas suffisante. S’ils ont été nettement affaiblis par le DDR et le 
DIAG, ces liens n’en persistent pas moins et continueront d’exister jusqu’à ce que des institutions de sécurité 
efficaces et non divisées en factions viennent combler ce vide sécuritaire27. L’adjoint au représentant spécial du 
Secrétaire général de l’ONU pour l’Afghanistan s’est probablement fait le porte-parole de nombreux analystes 
lorsqu’il a suggéré en juin 2008 que les groupes armés illégaux ne disparaîtraient jamais complètement du pay-
sage afghan. Le défi, a-t-il précisé, consistait à les faire passer du stade de menace pour la sécurité nationale à 
celui d’un problème gérable par les forces de l’ordre (MANUA, 2008).



L’Afghanistan se trouve tout en bas du classement de l’indice de développement humain du PNUD en matière d’es-
pérance de vie (42,9 ans), d’alphabétisation (28 %), d’inscription dans l’enseignement primaire, secondaire et supé-
rieur (42,8 %), et de mortalité des moins de cinq ans (257 pour 1 000), se classant 174e sur 178 pays étudiés. Ces 
dernières années ont vu certaines améliorations « considérables » : le PIB par habitant est passé de 683 USD en 2002 
à 964 USD en 2005 ; le nombre d’utilisateurs du téléphone est passé à 2,5 millions, soit 10 % de la population ; la 
scolarisation est passée de 900 000 à près de 5,4 millions et les taux de malaria et de tuberculose ont enregistré une 
diminution spectaculaire (PNUD, 2007, p. 3). Il est cependant indiscutable que les citoyens ont toujours terriblement 
besoin d’une aide au développement à grande échelle.



Lors de la démobilisation, le DDR a offert aux membres de l’AMF des formations à de nouvelles compétences, 
qui ont été jugées très satisfaisantes. De nombreux miliciens s’attendaient pourtant à bénéficier non seulement 
d’une formation, mais aussi d’un emploi à long terme. Au cours de la période étudiée, toutefois, la communauté 
internationale, reconnaissant l’absence d’État de droit et les problèmes continus associés aux groupes armés illé-
gaux, n’a pas investi dans des projets de développement à grande échelle.

Inversement, l’un des principaux objectifs du DIAG était de soutenir le développement économique des com-
munautés, une fois celles-ci en conformité avec le programme. Les récompenses du développement ont toutefois 
tardé à arriver. Le district de Mahmoud Raqi dans la province de Kapisa a été la première communauté à être 
déclarée conforme avec le DIAG, bénéficiant d’un projet de nettoyage et de réhabilitation des canaux lancé en 
avril – près de deux ans après le début du DIAG. Le projet devrait réhabiliter 95 km de voies navigables du district 
desservant 240 000 habitants (ANBP, 2007). À ce jour, seuls cinq projets de développement du DIAG ont été menés 
à terme (PNUD, 2008a).

Une importante stratégie de développement pour l’Afghanistan, qui vise à réhabiliter des installations indus-
trielles désaffectées et des projets agricoles, a mis encore plus de temps à se matérialiser. En 2006, le gouver-
nement afghan et la communauté internationale ont convenu d’un ensemble de conditions qui allaient régir 
l’offre d’aide au développement. Des améliorations allaient être nécessaires dans trois grandes catégories : la 
sécurité ; la gouvernance, l’État de droit et les droits de l’homme ; et enfin le développement socio-économique 
(Conférence de Londres sur l’Afghanistan, 2006, p. 2). La Stratégie nationale de développement de l’Afghanistan 
en a découlé.

Si les efforts de contrôle du commerce d’opium n’ont pas atteint les objectifs visés (cf. encadré 9.5), la recons-
truction des routes, des ponts, des bâtiments, des écoles et d’autres investissements dans l’« économie de la paix » 
sont également à la traîne. L’aide à la reconstruction ne représente qu’une fraction des dépenses militaires, l’aide 
par habitant est bien inférieure à celle reçue dans des endroits tels que la Bosnie-et-Herzégovine et le Timor-
Oriental, et les principaux donateurs ne respectent pas leurs engagements en matière d’aide. Il en résulte un 
déficit d’aide de 10 milliards USD. De surcroît, une importante partie de l’aide au développement entrant dans le 
pays ne tarde pas à en sortir : jusqu’à 40 % sont dépensés en bénéfices d’entreprise et frais de consultance 
(Waldman, 2008, p. 1).

En dépit de leurs affirmations de reconnaissance « du droit du peuple afghan à déterminer librement son propre 
avenir politique conformément aux principes de l’Islam, de la démocratie, du pluralisme et de la justice sociale » 
(Accords de Bonn, 2001, préamb.), les Talibans se sont généralement trouvés marginalisés par rapport au proces-
sus politique depuis octobre 2001. La victoire militaire n’a pas été suivie d’un accord de paix ; les arrangements 
de partage du pouvoir n’ont pas inclus les dirigeants talibans. La réconciliation possible s’offrait au cas par cas, 
venait d’en haut, et reposait sur la disposition des anciens commandants talibans à travailler au sein d’un nouveau 
système gouvernemental qu’ils n’avaient nullement contribué à mettre sur pied.

Le gouvernement central a essayé à plusieurs reprises d’approcher les anciens et les nouveaux insurgés. Dès 
2003, le président Karzai a offert à la quasi-totalité des insurgés opérant sous la bannière des Talibans l’opportu-
nité de devenir des citoyens à part entière en dénonçant la violence, en se soumettant au désarmement et en 
reconnaissant l’autorité du gouvernement. Cette offre n’a généralement pas été acceptée. En 2007, deux ans après 
que certains anciens commandants talibans ont été élus à la chambre basse du Parlement (Gall, 2005), une invi-
tation plus énergique a été transmise aux insurgés, les incitant à déposer les armes et à participer à des négocia-
tions. M. Karzai a laissé entendre qu’il envisagerait même de donner aux dirigeants talibans des positions de 
ministres adjoints ou des départements entiers dans des ministères clés (Chu, 2007).

Maintenant que l’insurrection a pris de l’ampleur pour inclure un éventail de groupes nationaux et en prove-
nance de l’étranger présentant différents objectifs et capacités, la question de la réconciliation se fait encore plus 
complexe. Les États-Unis, en tant que plus important donateur d’aide militaire et financière au gouvernement, 
semblent partagés quant à la possibilité de négocier avec les Talibans (VOA, 2008 ; CNN, 2008). 



 Toutefois, alors que la contre-insurrection ne cesse de s’enliser, le général David McKiernan, commandant des 
forces américaines et de l’OTAN, a semblé prendre conscience du fait que la réconciliation au niveau local, par 
le truchement des shuras, devrait inclure les commandants liés à l’insurrection (Radio Free Europe, 2008).

Parmi les nombreux impacts de l’insurrection, on note un effet contre-productif sur le programme DIAG. Alors 
que l’insurrection du Sud gagne du terrain, les commandants des autres régions du pays craignent que les Talibans 
et autres groupes associés gagnent en influence et qu’ils en viennent bientôt à s’étendre au-delà des territoires du 
Sud. Ces commandants sont de plus en plus réticents à remettre leurs armes. Le directeur du DIAG dans l’État 
septentrional de Mazar-e-Sharif a d’ailleurs indiqué que fin 2007, les commandants du Nord qui avaient obtem-
péré et remis les armes étaient en train de se réarmer et de cacher des armes. Il est probable qu’un tel réarmement 
se déroule ailleurs également (Semple, Robbins et Harris, 2007). L’importance accordée par le gouvernement à 
l’offre désarmement contre aide au développement aux provinces du Sud à prédominance pachtoune a également 
poussé les commandants du Nord, en majorité tadjiks et ouzbeks, à exercer des pressions sur Kaboul pour obte-
nir davantage de pouvoir et de ressources.



L’expérience afghane du DDR a été plus atypique que bien d’autres, avant tout parce que le programme n’est pas issu 
d’un accord de paix entre deux parties, mais bien d’une victoire militaire obtenue par une coalition internationale (et 
présumée complète). Par nécessité, le DDR a été lancé conjointement avec la création complète d’un nouveau gouver-
nement et d’un nouveau système de sécurité dans l’une des régions les plus sous-développées au monde, dans un pays 
présentant une multitude de groupes armés et une disponibilité généralisée des armes, et sous l’influence lucrative et 
corruptrice du plus important centre de production d’opium au monde.

Avec la profonde implication de la communauté internationale, le DDR même a été conçu et exécuté par un gou-
vernement à l’origine non représentatif et divisé en factions. L’évacuation des partisans du ministère de la Défense a 
déjà nécessité des années et n’est pas encore terminée. Les alliances au sein du pouvoir et les relations entre le gou-
vernement et les commandants n’ont pas seulement affecté la conception de ces programmes (personnes ciblées, 
calendrier et mode d’action), mais aussi leurs conditions (restrictions d’accès, restitutions des armes) et leurs acteurs 
(agences de mise en œuvre).

Il est difficile d’imaginer un environnement plus difficile pour un programme de DDR, et dans de telles circonstan-
ces, il est important de ne pas sous-évaluer ses réalisations. Outre le désarmement et la démobilisation de quelque  
63 000 membres de l’AMF et la reprise à la population d’environ 100 000 armes et 30 000 tonnes de munitions, le 
programme a généré des gains manifestes en matière de sécurité dans de nombreux domaines. À mesure que le pro-
gramme DIAG a progressé, de nombreux chefs de guerre, seigneurs de la drogue et autres commandants de GAI ont 
été écartés du gouvernement. La corruption et la factionnalisation ont manifestement entravé les progrès au niveau du 
désarmement des groupes, mais d’importants résultats ont néanmoins été obtenus.

L’Afghanistan n’est pas retombé dans une guerre généralisée, mais il est difficile d’utiliser l’étiquette de « post-conflit » 
tant que l’insurrection armée continue de faire rage et de se propager. L’expérience de l’ANBP et du DIAG souligne les 
limites des résultats qui peuvent être obtenus dans un contexte où convergent renforcement de l’État, consolidation de 
la paix, contre-insurrection et opérations anti-drogue. La prévention de toute future mobilisation dépend en partie de 
la capacité de l’État à définir, réguler et contenir les forces légitimes et illégitimes – en établissant l’État de droit, en le 
faisant respecter et en offrant la sécurité à la population. Dans bien des cas, le gouvernement a choisi d’essayer de 
travailler avec les structures locales de commandement – et cette action était probablement inévitable dans les circons-
tances actuelles. Elle n’en souligne pas moins l’incapacité de l’État afghan à établir un monopole sur l’utilisation légi-
time de la force dans tout le pays. En dépit de nombreuses réussites importantes enregistrées au cours des dernières 
années, le renforcement de l’État et la promotion de la sécurité demeurent pour l’instant un travail inachevé en 
Afghanistan. 

AIA Autorité intérimaire afghane

AMF Forces militaires afghanes 

ANA Armée nationale afghane

ANBP Programme pour un nouveau 
  départ en Afghanistan

AST Équipe d’analyse des munitions

ATA Autorité de transition afghane

DDR Désarmement, démobilisation et réintégration

DIAG  Démantèlement des groupes armés illégaux

Commission D&R  
   Commission de démobilisation et de réinté-

gration 

GAI Groupe armé illégal

FIAS Force internationale d’assistance à la sécurité

MoD Ministère de la Défense

NAPCE  Élections pour l’assemblée nationale et le 
conseil provincial



NDC Commission nationale de désarmement

OEF Opération Enduring Freedom

RSS Réforme du secteur de la sécurité

1.   La phase initiale (octobre à décembre 2001) de l’Opération Enduring Freedom a été dirigée par les États-Unis et le Royaume-Uni, avec des 

contributions et des promesses d’aide militaire ou de renseignements de 75 États et organisations bilatérales et multilatérales (CRS, 2001).

2.   La Coalition regroupe ces insurgés sous le nom de forces anti-gouvernementales ou forces anti-coalition. L’insurrection est fort hétérogène et 

inclut des groupes distincts de Talibans pakistanais ou recrutés en Afghanistan, le parti Hezb-i-Islami de Gulbuddin Hekmatyar, le réseau 

Haqqani, Al-Qaïda et d’autres forces plus réduites. Pour une discussion sur les diverses factions qui constituaient l’insurrection en Afghanistan 

en 2008, consulter Gopal (2008).

3.   La plus dramatique de ces frappes a été l’attaque coordonnée par huit militants talibans de trois bâtiments gouvernementaux distincts dans la 

matinée du 11 février 2009, dans laquelle 20 personnes ont perdu la vie (AP, 2009).

4.   En 2007, le pourcentage d’Afghans interrogés qui ont cité la sécurité comme principale préoccupation est passé de 22 à 32 %, avec des varian-

tes régionales. Dans les régions où les citoyens estimaient que le pays allait dans la bonne direction, cette réponse a été en partie attribuée à 

la bonne sécurité (Asia Foundation, 2007, p. 5).

5.   Cf. Özerdem (2002, p. 963).

6.   Pour une discussion sur le suivi d’incidence et ses limites, voir l’Annuaire sur les armes légères (2005, p. 240-41) et le secrétariat de la Déclaration 

de Genève (2008, p. 10-11).

7.   Il existe une documentation établie mentionnant la cupidité et les griefs comme des motivations de mobilisation. Voir par exemple Berdal et 

Malone (2000) et Collier et Hoeffler (2004).

8.   Une grande partie de ce qui suit repose sur Bhatia et Muggah (2008) et Sedra (2008a).

9.   La milice est une structure militaire et politique régionale fondée par Ahmed Shah Massoud et largement originaire de la vallée du Panshir.

10.  Cette partie et la section suivante reposent principalement sur Sedra (2008a).

11.  Sedra rapporte que le gouvernement japonais a envisagé d’abandonner complètement les exigences de désarmement, partant du principe, dans 

le cadre des conditions de sécurité existantes à l’époque, que les miliciens seraient plus désireux de participer à la démobilisation et à la réin-

tégration s’ils étaient autorisés à conserver leurs armes pour leur défense personnelle (Sedra, 2008a, p. 131).

12.  Communication avec Mark Sedra, 22 janvier 2009.

13.  Communication avec Hameed Quraishi, ancien fonctionnaire de l’ANBP, 29 décembre 2008.

14.  Sedra rapporte que même les commandants qui se sont impliqués dans le processus NAPCE ont pu ne pas s’y plier entièrement et n’ont pro-

bablement remis que des échantillons de leurs stocks d’armes (Sedra, 2008a, p. 139).

15.  En dépit de la conservation du pouvoir des chefs de guerre, le fait que le pays soit parvenu en moins de quatre ans à promulguer une consti-

tution progressiste et à élire pacifiquement un président et un Parlement – le premier Parlement depuis plus de trente ans – constitue un exploit 

remarquable.
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22.  Plutôt que de recréer une force de police après s’être emparés de Kaboul en 1996, les Talibans ont créé une « Police du vice et de la vertu » à 

l’appui du ministère pour la Promotion de la vertu et la prévention du vice. Il n’existait donc aucune force de police civile après la chute des 

Talibans (PNUD, 2007, p. 82).

23.  Cette stratégie est appliquée de l’autre côté de la frontière pakistanaise, où les combattants de la lashkar (milice) sont armés d’AK-47 chinois 

et d’autres armes légères pour combattre les Talibans et Al-Qaïda dans les régions tribales fédéralement administrées. Ce sont au moins trois 

lashkars, comptant 14 000 hommes, qui auraient été mises sur pied à Bajaur (DeYoung, 2008). 
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24.  Les projets d’armer et de former une nouvelle milice civile ont été annoncés peu de temps avant que n’apparaissent des preuves de l’incapa-

cité des États-Unis à suivre des mesures d’enregistrement fondamentales dans son armement des forces de sécurité afghanes en décembre 

2004-juin 2008. Il s’est avéré impossible d’effectuer un suivi approprié des quelque 87 000 fusils, pistolets, mortiers et autres armes fournies par 

les États-Unis (Schmidt, 2009).

25.  Le souvenir d’un effort de recrutement d’une police auxiliaire financé en 2006 par le Canada et qui a échoué pèse toujours sur ce nouvel effort 

soutenu par les États-Unis. La campagne précédente, conçue et exécutée en hâte, n’a attiré que des hommes mal entraînés, dont beaucoup 

étaient des toxicomanes. Elle a été discrètement interrompue à la mi-2008 (Brewster, 2008).

26.  Communication avec Hameed Quraishi, ancien fonctionnaire de l’ANBP, 29 décembre 2008.

27.  Communication avec Hameed Quraishi, ancien fonctionnaire de l’ANBP, 29 décembre 2008.

28.  Une ombre plane toujours sur ce scénario. Étant donné que la production afghane d’opium dépasse depuis de nombreuses années la deman-

de internationale, les analystes suggèrent que les prix devraient être bien plus bas qu’ils ne le sont en réalité. Une explication veut que les 

insurgés accumulent l’opium et encouragent même de nouvelles diminutions de la production, ce qui contribuera à la réévaluation de leurs 

stocks et augmentera leurs finances de guerre. Pire encore, une telle manipulation du marché associée à des fluctuations des prix du blé pour-

rait s’avérer préjudiciable pour les provinces qui ont volontairement renoncé à la production de pavot (ONUDC, 2008, p. 3).
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